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REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 juin 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2026, s'est reuni 
l'hatel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 55, 54 

Etaient presents : M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET (a compter de la question n° 3), M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent 
CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, 
Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n° 7), M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n° 3), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, 
M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien 
LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, 
Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal 
ORLAND], M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Djilalli SAHLAOUI, 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE 

Secretaire: M. Patrick JACQUES 

Etaient absents: M. Bruno CAIRE, Mme Laura GINIOT, Mme Eleonore METZGER, Mme Manon 
MONNIER, M. Jean-Pascal REYES 

Procurations de vote: Mme Nathalie BOUVET a M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 2 
incluse), M. Bruno CAIRE a M. Guillaume BAILLY, Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a la question n° 6 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Sophie PESEUX (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Eleonore METZGER a 
M. Patrick VERDIER, Mme Manon MONNIER a Mme Christine WERTHE, M. Jean-Pascal REYES a 
Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER 

OBJET: 42 - Action Coeur de Ville - Demande de reconduction de la delegation de competence pour 
exercer la mise en oeuvre et le suivi du permis de louer dans une partie du centre-ville de 
Besancon 
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42 
Action Coeur de Ville - Demande de reconduction de la delegation de 

competence pour exercer la mise en oeuvre et le suivi du permis de louer dans 
une partie du centre-ville de Besancon 

Rapporteur: Mme Laurence MULOT CESARI, Conseillere Municipale Deleguee 

Date Avis 
Commission n°2 04/06/2026 Favorable unanime 

Résumé: 
La delegation de competence de mailrise d'ouvrage permettant a la ville de Besancon d'exercer le 
permis de louer expirera en ao0t 2026. Le present rapport a pour objet de demander au conseil 
communautaire de GBM de reconduire la delegation afin de permettre a la ville de Besancon de 
poursuivre la mise en ceuvre et le suivi du permis de louer. 

I. La strategie d'amelioration de l'habitat dans le centre-ville de Besancon et une de ses 
declinaisons operationnelles 

En 2019, une convention de delegation de competence de maTtrise d'ouvrage a ete signee entre GBM 
et la Ville de Besancon. Cette convention delegue la maitrise d'ouvrage de l'ensemble du projet de 
rehabilitation et d'attractivite residentielle du centre-ville de Besancon. 
Cette convention se complete avec l'axe 1 de la convention Action Cur de Ville « De la rehabilitation 
a la restructuration: vers une offre attractive de l'habitat ». Cette convention a egalement permis la 
mise en place dune Operation Programmee d'Amelioration de l'Habitat et de Renouvellement Urbain 
(OPAH RU). Celle-ci s'est deroulee entre 2020 et 2025. Cette operation a permis d'accompagner la 
rehabilitation energetique de plusieurs logements dans le centre historique de Besancon. 
Cette convention a egalement permis de mettre en place un dispositif pour renforcer la lutte contre les 
situations d'habitat indigne, et pour garantir la securite des habitants et des immeubles. II s'agit du 
permis de louer. II a ete mis en place sur le perimetre et dans la duree de l'OPAH RU 2020 -2025. 
(Deliberation du conseil municipal du 09/10/2020). 

De plus, la mise en ceuvre et le suivi du permis de louer sont des objectifs en coherence avec le 
Programme Local de l'Habitat (PLH) adopte le 14 decembre 2023, notamment l'axe « reinventer le 
parc existant » et plus particulierement la fiche action n° 9 : renforcer la lutte contre le mal logement. 
Le permis de louer s'inscrit aussi dans l'axe « recreer des parcours residentiels complets » avec la 
fiche action n°2 : restructurer et etoffer les solutions de logements pour les jeunes, les etudiants et les 
jeunes apprentis. 

Le conseil communautaire du 26 juin 2025 a accepte la demande de la ville de Besancon visant a 
beneficier de la delegation de la mise en ceuvre et du suivi du permis de louer, pour une duree dun 
an, reconductible un an. En prevision de la fin de cette delegation de competence, il est propose a la 
ville de Besancon de demander a GBM, de reconduire cette delegation de competence, pour une 
duree d'un an afin d'exercer le permis de louer dans les modalites indiquees ci-dessous. 

La delegation de maTtrise d'ouvrage cette prendra fin le 26/08/2026 (deliberation du CC du 
26/06/2025). Sans delegation de GBM a la ville de Besancon, la competence en matiere de permis de 
louer serait exercee de droit par GBM (articles L634-1 et L635-1 du CCH). 

II. Modalites de poursuite du suivi et de la mise en ceuvre du permis de louer dans le centre-
ville de Besancon 

Afin d'exercer le permis de louer, il est propose de conserver le perimetre en annexe de ce rapport. 
Cela permet d'assurer une continuite de l'action publique sur les adresses concernees. La liste des 
adresses est egalement en annexe de ce rapport. 
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Conformement a la deliberation du conseil communautaire du 15 decembre 2022, le permis de louer 
doit etre demande dune des deux manieres suivantes : 

- pour les logements dont le DPE est compris entre A et E (inclus), les proprietaires ou les 
agences immobilieres devront remplir une declaration de mise en location. La demande doit 
avoir lieu, au plus tard, dans les 15 jours suivent la mise en location, 

- pour les logements dont le DPE est de F, les proprietaires ou les agences immobilieres 
devront effectuer une Autorisation Prealable de Mise en Location (APML). La demande doit 
avoir lieu un mois avant la mise en location. Conformement a la loi Climat & Resilience du 22 
ao0t 2021, les logements, dont le DPE est classe G, ne peuvent plus etre mis en location. Les 
demandes de permis de louer pour les logements classes G ne seront pas traitees. 

Afin de completer la demande de permis de louer, le proprietaire ou les agences immobilieres doivent 
egalement fournir les elements suivants : 

- DPE (diagnostic de performance energetique), 
- diagnostic plomb, 
- diagnostic amiante, 
- diagnostic electricite, 
- Si le logement est concerne : le diagnostic de gaz 

L'ensemble des diagnostics fournis doivent etre en cours de validite. 

Le permis de louer est obligatoire pour toute premiere mise en location ou renouvellement de location. 
Depuis juin 2023, les demandes de permis de louer peuvent s'effectuer sur une plateforme, disponible 
en ligne, sur le site internet de la ville de Besancon. Les questions au sujet du permis de louer 
peuvent etre formulees a l'adresse mail suivante : permisdelouer(&.besancon.fr 

A l'unanimite, le Conseil Municipal sollicite Grand Besancon Metropole pour la reconduction 
de la delegation de maitrise d'ouvrage, dans une partie du centre-ville, pour une duree d'un an, 
afin de permettre a la ville de Besancon de suivre et mettre en ceuvre le permis de louer. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Patrick JACQUES, Ludovic FAGAUT 
Conseiller Municipal Delegue 
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